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    Les « papiers et dossiers » de Gaston
COMBARNOUS (1892-1987), archéologue et historien
du Clermontais (1), ont été récemment donnés au
Groupe de Recherches et d’Etudes du Clermontais
(G.R.E.C.) par Madame Françoise GINER, sa petite
fille. Comme tous les papiers et dossiers d’un cher-
cheur ou d’un savant, cette masse archivistique a
l’intérêt de faire entrer dans les coulisses de la
réflexion et de la recherche, dans le vécu des
enquêtes sur le terrain ou dans les bibliothèques. G.
COMBARNOUS touchait à de nombreux sujets, mais
l’archéologie de sa région constituait plus qu’un
passe-temps, elle suscitait des déplacements, de
multiples recherches auprès d’un réseau de corres-
pondants ou de collaborateurs qui consentirent,
durablement, à l’assurer de leur concours. Le
Clermontais, au sens le plus large, était son terrain
de prédilection. 

    Parmi les documents qui constituent ces archives
se trouve un calque qui rapportait une inscription
fragmentaire. Celle-ci pouvait être localisée à
Octon, petit village dans la vallée du Salagou. Il
convenait donc de l’identifier, car dans la région cor-
respondant au Lodévois et au Clermontais, les ins-
criptions latines sont rares. Surtout il apparaissait

que le volume récent de la Carte archéologique de
la Gaule, réservé au Lodévois, ne mentionnait pas
explicitement ce document, tout comme des inven-
taires antérieurs, pourtant bien faits (2). Il importait
donc de le faire connaître rapidement et d’en déga-
ger le plus d’enseignements qu’il était possible. Or,
au terme de quelques recherches approfondies,
c’est un dossier fourni qui a été constitué sur ce
document. L’inscription avait été mise au jour depuis
longtemps, mais la divulgation de son contenu ne
s’était jamais produite au grand jour. Outre ce conte-
nu, que l’on apprécie mieux, et sa portée que l’on
peut dégager, on éclaire au passage une information
énigmatique qui se trouve à la fin de la notice sur
Octon dans la CAG (3) : « Dans le village, dans une
vigne située en face de la mairie et de l’école, H.
PRADES a signalé en 1986, lors d’un entretien avec P.
Y. GENTY [Ingénieur au S.R.A., 1944-2005] la décou-
verte déjà ancienne d’un cimetière à inhumations en
coffre de tuiles qui n’a pas livré de céramique. Une
plaque de schiste portant une inscription non déchif-
frée provient de ce lieu et se trouve en 1997 au
musée de la mairie ». A l’évidence, comme on le
verra ci-dessous, ce ne peut être que le fragment
d’inscription dont il va être question.

Une inscription latine inédite découverte
à Octon (Hérault) vers 1950-1955

à la mémoire de Gaston Combarnous et d’Henri Prades

G.R.E.C. n° 213 - 214 - 215 avril 2019
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    Les « archives Combarnous » fournissent les élé-
ments essentiels. Ce que l’on pourrait qualifier de
fiche signalétique apporte des indications essen-
tielles. Des informations se trouvaient sur des
feuillets qui, réunis, constituaient à leur tour une
sorte de répertoire vivant, car complété au fur et à
mesure (Fig. 1). Dans le cas présent elles prove-
naient d’un déplacement jusqu’au petit village
d’Octon au cœur de la vallée de cet affluent de la
Lergue, à une époque où, comme on le verra en éta-
blissant la date de la mise au jour, le barrage et le lac
du Salagou n’existaient pas. Ces notes provenaient
d’un premier examen. Elles concernaient le lieu de
découverte : « devant les écoles dans les
Mouillères », autrement dit, comme l’indique la Carte
archéologique de la Gaule : « dans une vigne en
face de la mairie et de l’école ». Elles concernaient

aussi le matériau du support : « Plaque de schis-
te »… « polie sur les deux faces ». Elles concer-
naient enfin les éléments importants que sont les
dimensions conservées, puisque la plaque n’était
pas complète, se présentant sous une forme plutôt
triangulaire, comme l’indiquait un dessin à main
levée : « 0, 30 en hauteur maximale, 0, 28 en largeur
maximale, 0, 025 en épaisseur », puis « les lettres
ont de 6 à 7 cmètres de hauteur… ».  Plus bas, G.
COMBARNOUS ajoutait : « on m’avait prêté cette ins-
cription et j’ai pu en faire une copie au même
moment (papier architecte) ». Ce calque a été
conservé. (Figure 2) Il permet, pourrait-on dire, de
revenir au plus près du document. On l’exploitera
plus bas.
    Ces mêmes archives permettent aussi d’en
savoir plus sur la provenance exacte et sur les
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conditions de la découverte par un détour, car la
notice de G. COMBARNOUS n’est pas datée. Mais ses
archives contiennent l’exemplaire d’un petit fascicule
ronéoté, daté de 1955, intitulé Archéologie d’Octon.
Il était placé sous les noms de PRADES, LUGAGNE,
CRISTOL, se disant « du Groupe Lodévois » – enten-
dons : du Groupe archéologique du Lodévois. Il
s’agit de Henri PRADES,  J. LUGAGNE, R. CRISTOL (4)
qui souvent travaillèrent ensemble, avec les élèves
de l’école primaire, découvrant ainsi en 1957 le
sanctuaire des eaux, qui une décennie plus tard
donna lieu à une publication (5). Le premier cité
d’entre eux est peut-être le plus connu, car il reste
celui qui, créateur et animateur du Groupe Painlevé,
du nom d’une école montpelliéraine dans laquelle il
enseigna par la suite, a découvert et fouillé le site
archéologique de Lattes. Il convient de rappeler
que, né à Nébian en 1920, il enseigna, à ses débuts,
au lendemain de la Seconde Guerre Mondiale, à
Octon même. Il parcourut la zone clermontaise et le
terroir du petit village où il enseignait, faisant
connaître ce que lui-même ou d’autres avaient récol-
té dans le domaine archéologique. Il s’intéressait
surtout, en cette première étape de sa carrière, à
l’archéologie préhistorique et à la protohistoire. Il
avait écrit alors une Monographie d’Octon, achevée
en 1951 (6), qui ne concerne que la Préhistoire.

    A une date postérieure, puisqu’elle est datée de
1955, une autre publication de diffusion restreinte,
toujours publiée sous les auspices de la coopérative
scolaire d’Octon, fait état de l’inscription qui va nous
intéresser : « En bordure de l’antique chemin qui va
du mas de Reynou à Roubignac (Villa Rubia [villa
Roviniano (7)]) on trouve des vestiges gallo-
romains : sépultures de Terrefort (8), aqueduc et
poteries à Ricazouls (9), murs au Cavanis (10), avec
présence de monnaies de Nîmes, tuiles à rebord,
verre romain, poteries de la Graufesenque, épitaphe
(MANILIO) au mas de l’Eglise [qui apparaît plutôt
comme lieu de conservation], poteries sur la route
de Brenas, murs à mortier romain et poteries à
Lignous (11). Partout abonde la céramique de la

Graufesenque aux motifs décoratifs aussi heureux
que variés… La partie historique est traitée dans la
Monographie d’Octon, publiées par la Coopérative
scolaire en 1951 ».  On pourrait donc envisager une
découverte dans la décennie qui suivit la seconde
guerre mondiale. Cependant, comme le précédent,
ce travail destiné à divulguer les connaissances sur
le village n’a pas eu grande diffusion. Repérés dans
les « papiers et dossiers » de G. COMBARNOUS, l’un
comme l’autre rappellent une période bien précise
de l’archéologie régionale.

    Le calque effectué par G. COMBARNOUS revêt donc
un grand intérêt, car il nous place, alors qu’il est
impossible d’examiner de visu l’inscription, au plus
près du document, ce qui permet en définitive d’éva-
luer approximativement les dimensions du support
épigraphique, et à tout moment d’opérer un contrôle
sur toutes les informations qu’il contient. Les
mesures constatées sur le calque ne varient pas
trop par rapport à celle qu’avait notées G.
COMBARNOUS sur sa fiche signalétique. Elles sont les
suivantes : plus grande largeur 27 cm ; hauteur 30
cm. Les lettres ont 6 cm de hauteur. Le M est incom-
plet à la ligne 1 ; à la ligne 2 le calque fait apparaître
un point séparatif puis, dans la cassure qu’il y a vrai-
semblablement à droite, G. COMBARNOUS qui avait
examiné avec soin l’inscription signale que se trouve
la trace d’une lettre, marquée par une haste initiale
(I, E, mais aussi B, D, L, F, P, etc.).

    On lira à première vue deux lignes superposées :

---]+ANILIC[---
+VP•+[---

    A la ligne 1, la première lettre, incomplète, doit
être lue comme M, ce qui avait été déjà indiqué dès
les premières références au document, par PRADES

et par COMBARNOUS. De même il faut faire de la der-
nière lettre de cette ligne la lettre O, comme l’avaient
aussi bien vu tous ceux qui avaient initialement exa-
miné le document
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    A la ligne 2, il faut, sans aucun doute, lire le mot
PVP qui correspond à une abréviation. Il est suivi
d’un point séparatif.

    On lira donc ainsi le texte :

[-] MANILIO[---
vac  PVP • +[---

    On dispose ainsi du début d’une dénomination au
datif, et il faut admettre que manquerait, au début de
la ligne 1 le praenomen (prénom) du personnage,
premier élément de la dénomination d’un citoyen
romain, puis que manquerait à la fin de cette même
ligne l’indication de sa filiation, enfin qu’à la ligne 2
manquerait, après l’indication de la tribu Pup(inia), le
cognomen (surnom) de cette même personne. Il est
difficile d’envisager le début de ce mot, car la haste
de la lettre initiale ne suffit pas pour avancer une
quelconque hypothèse. Tout au plus on doit estimer,
si la composition du texte était un tant soit peu cen-
trée, que cet élément de dénomination serait assez
court. 

    Sur un support épigraphique incomplet les deux
lignes conservées en partie correspondent vraisem-
blablement aux deux premières lignes de l’inscrip-
tion. Elles appartiennent à la partie gauche. On peut
envisager que le texte aurait été cassé approximati-
vement au milieu, tant dans le sens de la largeur que
dans le sens de la hauteur et que, s’il avait été un
peu réduit à gauche et en haut, c’est peut-être en
raison de l’existence d’un encadrement mouluré qui
aurait été abattue avant remploi. S’il s’agit, comme
on doit l’envisager avec la plus grande vraisemblan-
ce, d’une inscription funéraire, on estimera que la
datation du milieu ou du troisième quart du Ier s. de
n. è. conviendrait, dans la mesure où le nom du
défunt, gravé en tête d’épitaphe, était au datif.

    Le personnage doit être considéré comme un
citoyen romain appartenant à la colonie romaine de
Béziers. Il porte le gentilice Manilius, qui est un gen-

tilice d’origine italienne, et dont c’est pour l’instant la
première attestation dans la population de la colonie
(12). Rarement attesté en Narbonnaise, il est surtout
connu à Narbonne (13), colonie romaine fondée
peu après la mainmise de Rome sur la Gaule
Transalpine et qui était alors un point d’appui des
influences commerciales provenant du monde médi-
terranéen. Il marquerait donc l’établissement d’une
famille issue d’Italie dans le territoire rural de la colo-
nie. 

    En effet, c’est dans la tribu Pupinia qu’étaient ins-
crits les citoyens romains qui appartenaient à cette
colonie de vétérans, fondée durant l’époque triumvi-
rale (44-31 av. n. è.). La découverte d’Octon vient
signaler, à une date assez haute, comment s’était
réalisée l’appropriation de la terre dans un lieu très
périphérique du territoire, car on peut estimer que le
personnage cité avait sa sépulture sur un de ses
domaines ruraux.

    Aussi la localisation de ce témoignage a des
répercussions sur une question très complexe, à
savoir : celle des limites de la colonie romaine de
Béziers, ici plus particulièrement entre la colonie
romaine de Béziers et la colonie latine de Lodève
(14). Jusqu’à présent, en ce qui concerne ce sec-
teur, on se référait seulement aux données des
limites ecclésiastiques d’époque médiévale et
moderne, celles-ci étant considérées comme le
témoin de divisions plus anciennes remontant à
l’Antiquité tardive. C’était en particulier le point de
vue qui fut réaffirmé récemment, avec des argumen-
tations variées, par Michel CHALON (15) puis par
David GAZEL (16), lequel tentait d’être plus précis à
propos de la zone du Clermontais. De fait, l’absence
de toute inscription latine significative simplifiait à
l’extrême la question. Or, l’inscription dont les
archives de G. COMBARNOUS conservent la mémoire
est suffisamment révélatrice.
    La zone de la vallée du Salagou, à laquelle
appartient le village d’Octon, était englobée dans
l’évêché de Lodève au Moyen-Age. Et c’est tout
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naturellement que les auteurs de la Carte archéolo-
gique de la Gaule l’ont placée dans le Lodévois,
alors même qu’au nord-ouest, à l’ouest et au sud
elle était bornée par les limites supposées de la cité
de Béziers. Lors de la publication du volume qui se
rapportait au Biterrois, ce fut aussi le parti qui fut
pris, comme le montre la carte proposée par Chr.
OLIVE (17). Mais cette inscription, même très incom-
plète, contraint peut-être à revenir sur la question, si
elle joue le même rôle que d’autres inscriptions por-
tant mention de la tribu Pupinia (18), à Cruzy à
l’ouest du département de l’Hérault (19), à Aumes
sur la rive gauche de fleuve Hérault (20), qui révé-
laient, entre autres, que des familles de notables de
la colonie de Béziers furent ensevelies sur leurs
domaines ruraux, ce qui permettait d’esquisser l’ex-
tension du territoire de la cité. Peut-être faut-il
admettre que la délimitation entre la cité de Lodève,
qui devint colonie latine sous le principat de CLAUDE

(plutôt que sous NÉRON), et la cité de Béziers fluctua
au cours du temps.

    La division qui faisait entrer la vallée du Salagou
dans l’évêché de Lodève est ancienne, comme le
montre l’étude de GAZEL (21). Elle peut remonter à
l’Antiquité tardive lorsque le découpage des struc-
tures ecclésiastiques se calqua sur celui des struc-
tures administratives provinciales. Or, dans le cadre
nouveau qui se mettait en place, la cité de Lodève
survécut, signe que depuis le début du Ier s. le pays
dans son ensemble avait connu une évolution favo-
rable par sa position entre Gaule Narbonnaise et
cités gallo-romaines du Massif Central. C’est peut-
être à ce moment, à la fin du IIIe s. ou au début du
IVe s. de n. è., qu’aurait pu se produire un rectificatif
de tracé entrainant le déplacement de la zone du
Salagou d’une cité à l’autre, plutôt qu’au moment de
la création de la colonia Claudia Luteva, au milieu du
Ier s. Ce n’était qu’une faible modification de territoi-
re, il est vrai, n’entamant que très partiellement le
territoire de Béziers qui, sur la rive gauche, remon-
tait dans la vallée de l’Hérault jusqu’à Gignac.
    

    En dépit de ses mutilations, l’inscription funéraire
d’Octon présente donc un grand intérêt. La dispari-
tion de la partie inférieure a fait disparaître des ren-
seignements sur le milieu familial ou bien sur l’inser-
tion de ce personnage dans la vie publique de sa
cité d’appartenance, celle de Béziers. Longtemps
oubliée et risquant de le demeurer, car les informa-
tions sibyllines données dans la Carte archéologique
de la Gaule ne prennent de sens qu’après le par-
cours dans les archives de la recherche que l’on
vient d’évoquer, elle peut à présent trouver sa place
dans la documentation d’époque gallo-romaine,
grâce à l’attention que lui porta G. COMBARNOUS et
grâce à l’excellent travail d’observation qu’il effectua
sur elle (22).

Michel Christol*
et Jean-Claude RICHARD RALITE**

*Michel CHRISTOL, professeur émérite d’histoire
romaine à la Sorbonne, christolmichel@yahoo.fr
**Jean-Claude RICHARD RALITE, directeur de
recherche (er) au CNRS, 34jcr@orange.fr
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Légendes des illsutrations :

Figure 1. Notice autographe de G. COMBARNOUS
dans son Répertoire archéologique communal (©
GREC, 2019)

Figure 2. Calque original par G. COMBARNOUS de
l’inscription (© GREC, 2019)

Notes :

(1)Sur G. COMBARNOUS, cf. CAG, p. 41 et bibliogra-
phie p. 15 ; Dictionnaire de Biographie Héraultaise,
1, Montpellier, 2006, p. 568 et Bulletin du GREC, n°
49-50, 1988.

(2)La notice de la CAG sur Octon n’en dit rien, ni les
inventaires antérieurs : FOR 1946, BONNET 1905-
1980.
(3)CAG, notice 186, p. 237, 14*.

(4)Ils sont cités ensemble dans une publication de
1969. J. LUGAGNE et R. CRISTOL sont des habitants
d’Octon.

(5)CAG, notice 186, p. 233-234, 2*, appelé aussi
sanctuaire de la source du Colombier : CLAVEL 1970,

p. 554, n. 4 (d’après Gallet de Santerre, Gallia, 17,
1959, 2, p. 464 et 565) ; PRADES et ALII 1969.

(6) Dans cette monographie il n’y a pas de mention
de l’inscription, ni dans FOR, p. 23-24 où Octon n’a
pas reçu de notice.

(7)CAG, p. 236, 10*.

(8)CAG, p. 233, 1*.

(9)CAG, p. 236, 6*.

(10) CAG, p. 233, 1*.

(11) CAG, p. 236, 6*.

(12) CLAVEL 1970, p. 629-636.

(13) GAYRAUD 1981, p. 434 (trois témoignages assu-
rés, et peut-être quatre ou cinq).

(14) CLAVEL 1970, p. 219-220, cf. p. 230.

(15) CHALON 2013, p. 69-71 et CHRISTOL 2013, p. 53-
55.

(16) GAZEL 2017.

(17) UGOLINI-OLIVE 2013,  p. 67.

(18) CLAVEL 2014, p. 112-113.

(19) CIL, 4238 ; CLAVEL 1970, p. 207, 208, 216, 218,
cf. p. 230-231.

(20) GALLIA 1954, p. 415-416 ; CLAVEL 1970, p. 221 ;
CHRISTOL 2013, p. 51.

(21) GAZEL 2017, p. 8-13 qui apporte des informa-
tions précieuses sur l’importance du repère que
serait  « la Tour de Puech Augé » à NÉBIAN.
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